
Charte éthique 
Rowing club Lausanne

Chaque membre s’engage à  —

respecter
— respecter les autres membres du Club dans leurs spécificités
et vécus individuels sans discrimination d’âge, d’origine, de sexe, 
de situation familiale, d’état de santé, de handicap, de croyances
religieuses ou politiques, d’apparence physique, d’orientation 
sexuelle ou de genre.
— respecter le matériel, les locaux et l’environnement naturel.
— repecter les horaires, les consignes et les pratiques de sécurité.

être solidaire
— s’investir volontairement, avec motivation et engagement à 
travers les di!érents groupes qui constituent le club.
—  reconnaître l’interdépendance des membres en veillant à ce 
que les intérêts collectifs et personnels soient complémentaires.
— exprimer ses priorités et désaccords au sein des groupes avec 
bienveillance et respect des valeurs communes.

communiquer
— maintenir un climat inclusif propice au dialogue et sans jugement.
— reconnaître et communiquer ses limites et ses faiblesses ainsi 
que celles des autres.
— accepter les critiques constructives.

être responsable
— prendre connaissance des di!érents règlements, statuts et 
procédures de signalement de comportements abusifs qui régissent 
la vie du Club.
— assumer ses actions ainsi que répondre de ses actes et de 
leurs conséquences.
— adresser tout comportement abusif ou qui présente un risque 
pour le bien-être du Club.
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